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BIBLIOTHÈQUE 

Les bénévoles et les élus souhaitent apporter quelques 

nouveautés, améliorations au sein de la bibliothèque 

municipale et souhaitent donc connaître la "place" de celle-

ci dans la vie de la commune, vos envies, vos besoins, etc.     

Pour cela un questionnaire est à votre disposition du 1er 

février au 30 avril  

- à la bibliothèque  

- à la mairie 

- chez les commerçants de la commune 

- téléchargeable sur le site Internet de la commune 

Les questionnaires sont à rapporter à la bibliothèque durant 

les heures d'ouvertures et/ou à la mairie. 

LE JARDINIER SARTHOIS 

Les Jardiniers Sarthois Aubigné-Vaas seront présents sur 

le marché samedi 13 février pour le renouvellement des 

adhésions et la distribution des graines. 

 

HORAIRES MAIRIE ET 

 AGENCE POSTALE 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

8h30 - 12h30 et 14h00 - 17h00 

Mercredi de 8h30 à 12h30 

Le samedi 9h à 12h. 

Tél. 02.43.46.20.70  

Email : accueil@aubigne-racan.com 
 

Levée du courrier à 14h30 du lundi au 

vendredi, sauf mercredi à 12h30 et à 

11h le samedi     

 

CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du Conseil 

Municipal aura lieu le mardi 16 février à 

20h00 à la salle des fêtes. 
 

IDENTIFICATION DES CHATS  

En vue d'une campagne de stérilisation des 

chats errants prévue prochainement, nous 

rappelons aux propriétaires l'obligation 

d'identification pour les chats de plus de 

sept mois nés après le 1er janvier 2012. 

(Article L212-10 du Code Rural et de la 

Pêche Maritime). 

RAPPEL : Le port du masque est toujours obligatoire sur la voie publique 

à partir de 11 ans et ce jusqu'au 10 mars 2021  

(arrêté préfectoral du 02/02/2021) 
 

 

TÉLÉSERVICES 

 Afin de faciliter vos démarches, la commune d'Aubigné-Racan vous propose de 

nombreuses téléprocédures à partir du site www.service.public.fr :  

- Demande d'acte d'état civil (naissance, mariage, décès) ayant eu lieu à Aubigné-

Racan. 

- Demande d’inscription sur les listes électorales 

- Transmission de dossier de Pacs (Pacte civil de solidarité) 

- Déclaration de changement de coordonnées  

- Recensement citoyen obligatoire (jeunes de 16 ans) 

- Déclaration d'ouverture de chantier 
  

     TÉLÉPAIEMENT 

3 moyens de paiement s‘offrent maintenant à vous pour régler les factures de 

restauration scolaire et d'assainissement : 

- Par chèque à l’ordre du trésor public et à retourner par voie postale à l’adresse 

indiquée sur l’avis de sommes à payer. 

- Par espèces ou carte bancaire chez un buraliste habilité (L'Escapade à Aubigné-

Racan). 

- Par Paiement en ligne (carte bancaire ou virement) sur le site sécurisé 

www.tipi.budget.gouv.fr.  
 

 

 

 

 

 

 

http://www.service.public.fr/
http://www.tipi.budget.gouv.fr/
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GARDES PHARMACIES 

Pour connaître la pharmacie de garde, veuillez appeler le serveur vocal disponible 24h/24 au 0825 12 03 04 

 

CABINET INFIRMIER 

Suite à l'installation de Mme Gobenceaux Amélie en tant que masseur-kinésithérapeute au 13 place de l'église, le cabinet 

infirmier de M. Bourdin Adrien est déplacé au 4 place de l'église (porte d'entrée située place des AFN).  
 

A compter du lundi 1er février, le cabinet infirmier assurera des permanences du lundi au vendredi de 07h30 à 08h00 SANS 

prise de rendez-vous préalable. 

Il est donc possible de s'y présenter pour différents actes (prises de sang, vaccins, pansements, etc).  

Le port du masque est obligatoire. 
 

Renseignements au 06.69.12.90.44 ou 09.53.70.33.06 

 

OUVERTURE CABINET KINÉSITHÉRAPEUTE 

Une kinésithérapeute s'est installée 13 place de l'Église à AUBIGNÉ-RACAN ! En dehors des soins conventionnés, Amélie 

GOBENCEAUX pratique également la micro kinésithérapie et proposera prochainement des séances de posturologie. Le 

cabinet est ouvert depuis le 4 janvier. Il est possible de prendre rendez-vous sur Doctolib ou au 02.43.46.11.52 

 

 

Continuez à prendre soin de vous ! 
 


